
UNE EXPERTISE LOCALE
Congo
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Capitale : Brazzaville

Capitale économique : Pointe Noire

Superficie : 342 000 km²

Population : 4,7 M d’habitants

Monnaie locale : Franc CFA (XAF)

PIB/Habitant : 2 128 $/hab

Taux de croissance : -7,0 %

Taux d’inflation (moyen) : 2,5 %

Solde budgétaire/PIB : -2,1 %

Balance courante/PIB : -5,7 %

Rating : CCC+ par S&P, Caa2 par Moody’s

Pôles économiques (en % du PIB) : 
Industrie 54,4 %, Services 38,5 %, Agriculture 7,1 %

Partenaires à l’export :  
Chine 34,9 %, Australie 9 %, Gabon 8,3 %

Partenaires à l’import :  
France 17,2 %, Chine 15,4 %, Belgique 13,5 %

Fuseau horaire : UTC/GMT +1 heure  
Langue : français

CARTE D’IDENTITÉ

Le Congo est un pays en pleine transition, bien qu’il connaisse encore des 
faiblesses liées à la grande dépendance de l’économie aux hydrocarbures. 
Ses atouts sont nombreux et les opportunités d’investissements sont 
multiples.

Après une longue période de reconstruction entre 2002 et 2012, l’accent 
est désormais mis sur la promotion d’un développement diversifié qui 
permettra une réduction significative de la pauvreté et une meilleure 
harmonisation régionale et sociale du développement.

L’ambition du Congo est de rejoindre la catégorie des Pays Emergents 
d’ici 2025.

SUR LE PAYS SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CONGO

Société Générale Congo, filiale du groupe Société Générale, est présente au 
Congo depuis septembre 2011. Elle a ouvert sa première agence à Pointe 
Noire en avril 2012, suivie par l’agence de Brazzaville en février 2013. 

L’ambition de Société Générale Congo est de devenir l’un des principaux 
acteurs bancaires du pays.

Nous proposons une offre commerciale de banque universelle et 
avons vocation à accompagner les opérateurs économiques dans le 
développement de leurs projets et la gestion de leurs transactions 
bancaires.

Vous souhaitez dynamiser votre développement à l’international et vous recherchez un partenaire sur lequel vous appuyer 
pour mener à bien vos projets ? Société Générale Congo vous accompagne dans la réalisation de tous vos projets et de toutes 
vos transactions à l’international.

5 AGENCES
2 CENTRES D’AFFAIRES
17 DAB

20 000 CLIENTS 
PARTICULIERS et  ENTREPRISES

128 COLLABORATEURS

VOTRE CONTACT : 
Kheireddine HASSEN KHODJA - kheireddine.hassen-khodja@socgen.com 
www.societegenerale.cg

Pour en savoir plus :  
www.import-export.societegenerale.fr

BrazzavillePointe Noire
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CADRE JURIDIQUE

L’investissement privé est encouragé par l’État à travers la Charte des 
investissements instituée en 2003, qui définit un régime fiscal privilégié en 
même temps que des garanties juridiques.

La fiscalité congolaise repose essentiellement sur le Code Général des 
impôts, et sur le Code des douanes de la CEMAC (Communauté Économique 
et Monétaire de l’Afrique Centrale).

Par ailleurs, l’appartenance de la République du Congo à l’Organisation pour 
l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA), son ancrage dans 
la communauté internationale et son adhésion aux principes universels de 
règlement des différends des affaires, ainsi que ses relations soutenues avec 
les principaux bailleurs de fonds internationaux (FMI, Banque Mondiale, 
Banque Africaine de Développement), constituent autant de gages de 
protection des investissements privés.

SOUTIEN INTERNATIONAL

Le pays a également atteint le point d’achèvement de l’initiative des pays 
pauvres très endettés (PPTE) fixé par le FMI. Le pays a suivi avec rigueur 
les conditions imposées par le FMI, notamment en termes de bonne 
gouvernance, de transparence financière, d’équilibre budgétaire, de 
réformes démocratiques et d’établissement d’un plan de réduction de la 
pauvreté.

BANQUE AU QUOTIDIEN

•  COMPTE COURANT

•  MOYENS DE PAIEMENT DOMESTIQUES : virements, effets de commerce, 
chèques, mises à disposition de fonds, virements de masse.

•  SERVICES MONÉTIQUES : DAB, cartes Visa Premier, Horizon, Platinum, 
Infinite et Business, TPE.

•  SERVICES À L’INTERNATIONAL : domiciliations import/export, transferts 
reçus et émis, crédits documentaires et remises documentaires, garanties 
internationales, opérations de change, encaissements de chèques en 
devises.

•  BANQUE ÉLECTRONIQUE ET OUTILS DE CASH MANAGEMENT

SOGECASHNET : consultation et transaction à distance, saisie et envoi 
d’ordres, édition de documents, messagerie interne.

- SIOR : traitement  des virements délocalisés MT 101
- INFOSWIFT : envoi de relevés au format SWIFT (MT940)

PLACEMENTS

•  DÉPÔTS À TERME de 1 mois à 2 ans

FINANCEMENT

•  FINANCEMENT DU CYCLE D’EXPLOITATION : découverts, ouvertures 
de crédit spot, escomptes d’effet de commerce, cautions et garanties 
internationales.

•  FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS : Crédit moyen et long terme, crédits 
syndiqués, crédit bail, Lease back.

SERVICES POUR VOS SALARIÉS

•  CONVENTIONS ENTREPRISES : crédits à taux préférentiels, produits 
et services pour les salariés d’entreprises clientes à des conditions 
avantageuses

VOTRE CONTACT PRIVILÉGIÉ SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CONGO : 
Kheireddine HASSEN KHODJA - kheireddine.hassen-khodja@socgen.com  
Siège Social : Avenue Amilcar Cabral, Centre ville BP 598 Brazzaville ; Internet : www.societegenerale.cg

VOS QUESTIONS PRATIQUES

OFFRES PRODUITS ET SERVICES DE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CONGO

QUELLES FORMALITÉS POUR CRÉER UNE ENTREPRISE ?

La création d’une société au Congo nécessite des apports (numéraire, 
nature, ou industrie) et la rédaction de statuts, sous la forme soit d’un acte 
unilatéral (société unipersonnelle), soit d’un contrat. Les fonds doivent 
préalablement faire l’objet d’un dépôt en banque dans un compte ouvert 
au nom de la société ou en l’étude d’un notaire, par les fondateurs. La 
libération des apports est constatée par notaire au moyen d’une déclaration 
notariée de souscription et de versement. 

Afin de simplifier les formalités administratives, le Congo a créé l’Agence 
Congolaise Pour la Création des Entreprises (ACPCE). Il s’agit d’un guichet 
unique qui permet de déclarer en un seul lieu, sur un seul document, en un 
seul paiement et en moins d’une heure, la création ou la modification d’une 
activité professionnelle.

 
Société Générale Congo est à votre écoute, n’hésitez pas à demander 
conseil à votre contact privilégié pour réaliser vos projets à 
l’international.


